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Dans ce long espace de temps, le souvenir d'une conversation

peut s'etre trouble ; aussi comprend-t-on facilement

que M. Üe Bonstetten, dont les ecrits anterieurs meritent
cependant toute confiance, ait prete ä son pere des paroles

qu'il ne peut pas avoir prononcees.
« Voltaire etait alors etabli ä Lausanne. » De cette

phrase on doit conclure que V. de Bonstetten a admis une
relation entre le sejour de Voltaire ä Lausanne et l'enquete
,sur l'Academie.

L'on pourrait en effct se representer que les curateurs de

l'Academie ont reclame une discipline plus stricte pour pro-
teger l'Eglise vaudoise contre les ecrits de ce railleur dange-

reux — etavec un peu de fantaisie l'on donnerait ainsi ä toute
l'affaire comme une couleur litteraire qui rendrait la mission

beaucoup plus interessante ; mais comme aucun document ne

contient une allusion ni directe ni indirecte ä Voltaire et ä

son influence sur l'etat religieux du pays, nous maitriserons

notre fantaisie et nous garderons bien, connaissant les

devoirs de l'historien, de hasarder des affirmations teme-
raires.

Prof. Haag, traduit par
Ed. Payot.

LE PASTEUR MONACHON

On lit dans le Journal du professeur Pichard sur la
Revolution helvetique, que j'ai publie en 1891, que le 4 mars 1798,

le citoyen Monachon, ci-devant ministre ä Carouge, s'etait

presente devant l'Assemblee provisoire du Pays de Vaud ä

Lausanne, porteur d'un message du Directoire framyais. II
etait l'envoye de Felix Desportes, resident de France ä

Geneve. Le message annongait que le gouvernement frangais

venait de renoncer ä introduire dans notre pays le Systeme

de l'unite complete et que le Pays de Vaud allait constituer
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avec les autres regions romandes, une Republique rhoda-

nique.

Le nom de Monachon est Vaudois. II est meme phssable-

ment repandu dans les environs de Moudon. Je me suis

demande plusieurs fois quel pouvait bien ctre ce citoyen du

Pays de Vaud qui remplissait l'office d'agent de Felix
Desportes, le tres bouillant representant du Directoire fran->

^ais dans cette ville de Geneve qui, quelques semaines plus
tard, devait etre, par ses soins, reunie violemment ä la

France.

M. Jullien, libraire, voulut bien il y a quelques annees, me

communiquer plusieurs pieces inedites, relatives ä un citoyen
vaudois, bourgeois de Grandson. Je m'apergus aussitot qu'il
s'agissait dans ces documents du meme Monachon qui avait
attire dejä mon attention. M. Dubois, pasteur ä Gingins, a

eu d'autre part l'obligeance de me donner deux ou trois
notes complementaires sur ce personnage politique qui fut
un de ses predecesseurs dans cette paroisse, de 1811 ä 1845.

Le tout est tres fragmentaire mais me permettra cependant
de faire connaitre dans une certaine mesure cet agent
politique qui termina son existence dans le pastorat.

Charles-Daniel Monachon naquit ä Grandson vers 1764.

Son pere, bourgeois de Peyres et Possens, remplissait dans

cette petite ville, les fonctions d'instituteur ä la satisfaction

generale de la population.

Charles-Daniel fit des etudes de theologie ä Lausanne et

fut consacre au Saint-Ministere au mois de juillet 1787. II se

rendit ensuite en Allemagne oü il remplit probablement les

fonctions de precepteur. Revenu dans son pays, il fut pendant

quelque temps pasteur suffragant ä Gingins. En 1789,

nous le retrouvons ä Grandson avec son pere et ses soeurs 1.

1 Une de ses soeurs, Henriette Monachon, nee en 1766, fut pendant
un certain nombre d'annees femme de chambre de Madame de Charriere.
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Le 5 novembre, son pere se joignit ä lui pour deman-
der aux autorites locales de bien vouloir leur accorder la

bourgeoisie. Cette requete fut agreee le 12 du meme mois.

Je possede l'original de cet acte, muni du grand sceau de la
ville et de la signature du bailli bernois de Steiger. En voici

quelques passages :

« Nous le Gouverneur et Conseil de la ville de Grandson...

Bailliage mediat dependant de Leurs Excellences des deux
tres Illustres Etats et Cantons de Berne et de Frybourg, Nos

Souverains Seigneurs, scavoir faisons ä tous presens et
avenirs, pour nous et nos successeurs quelconques, qu'ayant
et£ convoques par serment pour notre Assemblee ordinaire
du Jeudi cinq novembre mil sept cent quatre-vingt et neuf

pour vacquer ä nos affaires publiques et de Police, par
devant nous s'est presente Monsieur Jean-Jaques Monachon
de Peyres et Possens, dans le Bailliage de Lausanne, accom-

pagne de Monsieur Charles Monachon, son tils, ministre du

St-Evangile et Pasteur suffragant de Gingins; ce premier
nous a expose qu'ayant 6te etabli depuis Noel 1764 pour
instruire une partie des Jeunes gens du College de cette

Ville, il a rempli cette vocation jusques ä present aussi bien

qu'il luy a ete possible; qu'ayant sejourne pendant un si

long espace de temps ici, il y a pris ses habitudes; que
d'ailleurs Monsieur son fils y a ete eleve depuis sa plus tendre

jeunesse, de meme que le reste de sa famille ; Ensorte que
trouvant tous les deux le sejour de cette Ville agreable, et
desirant de s'y fixer, ils souhaiteroient d'en acquerir le droit
de Bourgeoisie, offrant de nous payer le prix raisonnable

qu'il nous plairait d'exiger, se recommandant ä cet egard ä

notre bonte et promettant de se soumettre et conformer

aux Lois, Statuts et ordonnances de cette Ville tout comme
les autres Bourgeois de ce lieu y sont astreints et assujettis.

Laquelle proposition ayant ete renvoiee suivant 1'usage ä

6tre examinee dans un Conseil subsequent convoque par
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serment ä cet effet. En consequence nons etant derechef

assembles le Jeudi suivant I2me Novembre, ayant murement
reflechi sur la representation de Messieurs Monachon pere et

fils et considere dun cote qu'ils sont des personnes d'hon-

neur et de probite, de meme que Madame Monachon la

mere et ses filles, tous lesquels ont toujours eu des moeurs

exemplaires et une conduite irreprochable ; Dun autre cote

pour temoigner ä Monsieur Monachon pere notre reconnaissance

pour les longs et agreables services qu'il nous a rendu

jusques ici par son exactitude et son application ä instruire
ä notre contentement et satisfaction la portion des jeunes

gens de notre College qui luy ont ete confies ; Dans l'espe-

rance aussi qu'il voudra bien nous les continuer dans la

suite aussi longtemps que son äge et sa sante le lui permet-

tront; Enfin pour donner en meme temps ä Monsieur le

Ministre Monachon une marque de notre Estime et de notre
bienveillance ä ces causes et pour reception a ete faitte et

passee par bonne et favorable consideration pour et moien-

nant la somme de mille florins de quatre batz piece valeur
de Berne pour toutes choses- excepte le Laud qui restera ä

leur charge. Rapport fait aux dits Messieurs Monachon pere
et fils, de cette deliberation, ils l'ont acceptee avec remer-
ciemens et nous ont acquittes la somme cy dessus specifiee
dont nous les tenons quittes et les leurs ä perpetuite par les

presentes. Au moyen de quoi ils pourront des ä present et ä

l'avenir profiter, beneficier et jouir de nos biens publics et
de tous autres droits, franchises, libertes, immunites et avan-

tages, ni plus ni moins que nos autres Bourgeois tandis

qu'eux et les leurs feront residence dans ce lieu, sous la

condition et expresse reserve qu'ils satisferont et se soumet-
tront aussi de leur cote, de meme que leurs descendants, ä

tous devoirs Reglements et Statuts qui sont faits ou ä faire

pour le maintien de la Police de cette Ville qui leur seront
emanes de notre part ou de celle de nos successeurs, tout
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comme les autres Bourgeois qui y resident y sont astreints

et assujettis... »

*

Que devint Charles-Daniel Monachon pendant les annees

suivantes II continua sans doute ä etre suffragant du pas-

teur de Gingins, Pierre-Abraham Chatelanat, qui fut a la täte

de cette paroisse de 1766 jusqu'ä 1805, maisje ne saurais le

dire d'une maniere certaine. La seule chose que je puisse affir-

mer, c'est qu'il s'interessa beaucoup aux grands evenements

qui s'accomplirent en France ä partir de 1789 et que bien-

tot, il devint un fervent adepte des nouveaux principes poli-

tiques.
Le Journal de Pichard dit que Monachon fut « ministre »

ä Carouge. Cette localite fut annexee ä la France en

automne 1792 avec la Savoie dont eile faisait partie, et cela

ensuite de la campagne du general Montesquiou, C'est pro-
bablement apres cette date qu'il alia s'y etablir.

Le premier document officiel qui fasse mention de son

existence dans cette localite est date du 17 Ventose an 3

(7 mars 1795). Le Conseil general de Carouge venait de

decreter une souscription publique dont le produit devait
servir « ä faire des achats de grains ä l'usage des habitants
de la commune ». Monachon fut charge, avec les citoyens
Anthonioz et Gattin, membres du dit Conseil, de recevoir
les souscriptions des personnes qui voudraient bien « concou-
rir ä cette bonne oeuvre ».

A cette epoque, le citoyen Monachon etait devenu extre-
mement devoue aux principes de la Republique frangaise.
Habitant pres de Geneve, il ne tarda pas ä entrer en
relations avec le resident frangais Felix Desportes. Celui-ci eut
bientot une grande confiance dans son « civisme » et resolut,
avec la permission du ministre des affaires etrangeres,
Talleyrand, de s'en servir comme agent politique. II lui en
delivra le diplome le 17 floreal an 4 (6 mai 1796).
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Void l'extrait de cette piece d'apres l'original,

Felix Desportes, Resident de la Republique frangaise pres
celle de Geneve, an citoyen Monachon.

Citoyen,
Le Ministre des Relations Exterieures, d'apres le Rapport

que je lui ai fait de votre Patriotisme et de vos talens, vient
de m'autoriser par sa Lettre du 7 de ce mois, ä vous confe-

rer le titre 6!Agent Diplomatique de la Republique
frangaise. En consequence, je vous annonce que vous etes attache,

en cette qualite, a ma Legation. Vous correspondrez

avec moi dans toutes les Missions Politiques que l'Interet de

l'Etat va vous appeller ä remplir.
« Je n'ai pas besoin de vous inviter ä meriter par de nou-

veaux services la Faveur distinguee que le Ministre vous
accorde. Vous continuerez ä faire eclater le zele et l'activite
qui jusqu'ä ce jour vous ont si heureusement guide dans

vos fonctions ; et je suis certain d'avance que je n'aurai par
la suite qua confirmer mon Gouvernement dans la haute

opinion que je lui ai donnee de votre merite, de votre
devouement ä la cause de la Liberte ».

(S.) Felix Desportes.

Dans le courant de la meme annee Monachon fut appele,

comme simple habitant de la ville de Carouge, ä faire
devant un adjoint du maire une confession de foi politique
conforme aux principes du temps. Void le curieux document

qui relate ce fait :

« Le quatorze de Brumaire, cinquieme annee de la

Republique frangaise Une Indivisible i, devant nous Elisee Frappier,

Adjoint municipal de la Commune de Carouge,
Departement du Mont-Blanc, est comparu le citoyen Charles

Monachon, habitant de cette commune, lequel a fait la
declaration dont la teneur suit :

1
4 novembre 1796.



« Je reconnais que l'universalite des citoyens Frangais est
» le Souverain et je promets soumission et obeissafice aux
» Lois de la Republique. >

» Nous lui avons donne acte de cette declaration et il a

signe avec nous. »

(A suivre.) Eug. Mottaz.

LA COMMUNE DU GHENIT Aü XVIT SIEGLE

(Suite)

C. Finances communales.

i. Recettes et depenses.

Les recettes communales se composent du revenu des

domaines, des impöts directs, des dimes.

A. Domaines et usufruits.

a) Montagues: La commune avait toujours une tendance

ä acquerir le plus grand nombre de montagnes possible. Les

principales au XVIIIe siecle sont:
Les petites et grandes Chaumilles.

Les Grandes Roches.

Le Pre-Derriere (acquis de David Meylan).
Ces montagnes sont d'habitude amodiees pour une pe-

riode de trois ans; le fermage est paye annuellement, et ac-

compagne dun verre de vin pour les conseillers.

Les reparations des chalets qui n'excedent pas le prix de

5 livres sont ä la charge des amodiateurs. Pour les grandes

reparations et nouvelles installations on a recours ä la

commune. — Le fermier, qui s'est charge du fermage pour un
terme fixe, ne peut pas s'en dedire sans le consentement du
Conseil. Le fermage, payable ä la St-Michel (8 mai), etait
souvent reduit quand le temps avait ete mauvais pour les

fermiers.
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